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Dominion, d'outreier, en yneTaium à chÎ!

oiLTS ' """' ^"* '* ^""^'' • "<"' «élément obtenu, par wn
^^L^ *'' •"? .roeonnaiMuice plu. complète, et trS. iT-portante, de «on autorité ouant à w. propre, affaire., mai. W effet.

antre, traité, oue nous avon. déjà négocié., et pourron. à l'avenir
négocier, «vec d'autre, pay. pour l'acquirition de nouveaux marché.

LES BEUHHES FALSIFIES, LES FROMAGES ECREMES ET
REFAITS, ET LES ANIMAUX MALADES NE

PEUVENT ENTRER AU CANADA.

Remarquons it-i que le même traitement s'applique i la protection

„!„^i™ Sf^^TT**-
"^ J'^i^it» !"«"'. de viande., et d'anWux ve-

nant de. Eta1ï-Um«. U traité de réciprocité ne fait absolument au-çun changement à nos lois contre l'entrée des beurres faUifiés, de.Irom^ écrémés et refaits et des viande» non inspectées, ou iontre
lentrée des anunaux venant de pays où régnent certaines matadies.Nous exigeons aujourd'hui que tout le bétail vivant, qui vient des
Etats-Ums, «ut pour servir à l'élevage ou à la production de pro-
duit. laitiers subisse l'épreuve de la tuberculine; que tout cochon
vivant des Etats-Unis «nt mis en quarantaine durant 30 jours
Quant aux moutons, ceux, destinés à la consommation immédiate
«ont admis sans subir de quarantaine, mais «ont sous surveillance at-
tentive 3U«ïu à ce qu'ils entrent à la boucherie; et ceux, destinés à l'é-
levage à moins d être acconupagnés d'un certificat officiel quant à
leur état «initaipe, sont détenu, pendant 30 jours on jusqu'à ce aue
les officiers du département des Vétérinaires soient certams qu'ils ne
sont affectés par aucune maladie contagieuse. Ces lois sont mainte-
nues indépendaiminent du traité de réciprocité, tant que l'exigeront
le. conditions sanitaires des animaux au Canada et dans le. autre,
pays. Et Toilè réglée la question de la concurrence que peuvoE' nous
faire les autres pays sur notre propre marché, — la seul" objectior
économique, qu'on ait opposée au traité de réciprocité.
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